
Ce schéma se lit en lignes et en colonnes.

Par exemple, dans une lecture en ligne, partant de la colonne de gauche correspon-
dant aux «matières » universitaires de la médecine légale, on trouve la correspon-
dance en termes d’activité médico-judiciaire (exercée dans les UMJ par exemple)
puis dans l’offre de soins les dispositifs spécifiques à l’interface santé-justice (par
exemple les unités de consultation et de soins ambulatoires pour les détenus ou les
unités d’accueil de victimes).

Enfin, à l’extrémité droite de la ligne «victimes», les « liens extérieurs» importants
pour leur prise en charge complète, médico-psychologique, socio-administrative et
judiciaire.

Schéma du champ de la médecine légale dans l’offre médicale

Champ (hospitalo)-universitaire consensuel de la médecine légale

Extension discutée du champ d’activité de la médecine légale

Offre médicale, avec détail des dispositifs spécifiques à l’interface santé-justice

Activités d’une UNAVI

Activités d’une UMJ concernant les victimes

Surlignage de la «victimologie»
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